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Vélo conférence ! 
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Manon Provencher
Conseillère au siège # 1

Marc-Antoine Drouin
Conseiller au siège # 2

Sylvain Vidal
Conseiller au siège # 3

Pierre Audesse
Conseiller au siège # 5

Bernard Breton
Conseiller au siège # 6

Nadine Nolet
Conseillère au siège # 4

Votre conseil municipal

Prendre note des modifications apportées à
propos de l’ouverture de l’Écocentre qui devait ouvrir ses
portes le 27 avril. L’ouverture se fera plutôt le 4 mai
prochain. Si vous avez changé de véhicule dans les derniers
mois, n’oubliez pas de communiquer à la réception du
bureau municipal au 418-888-4620 poste 221, pour mettre
votre numéro de plaque d’immatriculation à jour.

Ouverture de l’écocentre

Horaire du bureau municipal
Du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h, et le
vendredi, de 8 h 30 à 12 h
jour férié : 18 mai - journée nationale des patriotes

Municipalité de Saint-Agapit 

municipalite.saintagapitSaint.agapit

MOT DU MAIRE

M. Yves Gingras

Bonjour chères citoyennes, chers citoyens,

J’espère que vous allez bien. Le mois de mai est déjà à nos
portes et la belle saison s’installe pour le plus grand bonheur
de tous.

Tout d’abord, le balayage des rues sera effectué entre le 4 et
le 20 mai dans l’ensemble de la Municipalité. Par la suite,
des travaux de voirie débuteront dans différents secteurs de
notre territoire.

Au moment d’écrire ces lignes, nous étions en attente de
l’appel d’offres de services pour les travaux de raccordement
des puits (4) de la rivière Noire au réseau d’aqueduc
municipal. Un dossier prioritaire pour soutenir le
développement domiciliaire.

Par ailleurs, la Régie intermunicipale Saint-Gilles / Saint-
Agapit procède actuellement au bilan de sa première année
d’opération pour l’entretien des chemins d’hiver. Nous en
sommes très satisfaits. Quelques ajustements seront
apportés afin d’améliorer le service. Je tiens à remercier les
chefs d’équipes, les chauffeurs ainsi que le directeur général
de la Municipalité pour leur engagement dans la réussite de
cette première saison.

Au plaisir de vous rencontrer,

Je profite de l’occasion pour souhaiter une joyeuse fête des
mères à toutes les mamans de notre belle communauté.

Joyeuse fête des mères

https://www.facebook.com/profile.php?id=100064442632430
https://www.instagram.com/municipalite.saintagapit/


VENTE DE
GARAGE

Actualités
Centre d’études collégiales 
de Lotbinière
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Une saison historique pour notre équipe de hockey
féminine du Campus de Lotbinière!

Nous terminons une année marquante, portée par une
cohésion exceptionnelle et un programme en pleine
ascension. L’équipe a mérité la médaille d’or au championnat
provincial et a terminé 1  au classement de la saison
régulière. Les filles ont ainsi marqué l’histoire des Filons en
atteignant ces sommets pour une toute première fois.

re

Certaines de nos joueuses se sont également démarquées à
l’échelle du RSEQ. Soulignons notamment Anne‑Sophie
Audet, nommée Recrue de l’année et sélectionnée sur la 2
équipe d’étoiles, ainsi que Marguerite Côté, elle aussi choisie
au sein de la 2  équipe d’étoiles.

e

e

Les statistiques de l’équipe sont frappantes : une récolte de
42 points, grâce à 18 victoires (dont seulement 2 en
fusillade) et 12 défaites (dont 6 en fusillade). L’équipe a fait
preuve de constance et de détermination tout au long de la
saison. Défensivement, elles se sont illustrées en terminant
avec la meilleure défensive du circuit, n’accordant que 47
buts, loin devant la 2  position. Devant le filet, notre trio de
gardiennes s’est montré tout simplement exceptionnel,
cumulant 10 blanchissages.

e

L’entraîneur-chef, Romain Guibet, a d’ailleurs été
récompensé en recevant le titre d’entraîneur de l’année du
RSEQ. Il mentionne que : « Cette saison est la récompense
du travail et de la constance. Nous avons mis l’équipe au
premier plan, en nous appuyant sur nos valeurs
d’engagement, d’humilité, de confiance en soi et sur notre
capacité à rebondir devant l’adversité. »

C’est une grande fierté pour nos étudiantes-athlètes et pour
l’ensemble du Campus. Pour conclure, voici les mots de
notre capitaine, Maëly Potvin : « Ce succès vient surtout de
notre chimie d’équipe. On est un groupe de filles très
soudées, comme une famille, et ça fait la différence sur la
glace. Dès le début de la saison, on avait un objectif clair :
gagner les séries. On y croyait vraiment, et nos coachs aussi.
On a travaillé fort toute l’année, mais surtout, on s’est
amusées! »

 16-17-18 mai
Conformément à la tradition annuelle, les citoyens qui
désirent vendre leurs surplus pour se désencombrer
peuvent le faire sur leur propre terrain durant la fin de
semaine du 16 au 18 mai, beau temps, mauvais temps.



Une nouveauté à découvrir cet été 
Le Vélo conférence !
Dans le cadre d’un projet de réseau cycliste intermunicipal,
soutenu par différents partenaires, dont le ministère du
Tourisme, les municipalités de Saint-Agapit et de Dosquet ont
fait l’acquisition d’un Vélo conférence, un équipement unique
au Canada.

Imaginé par l’artiste Éric Staller, le Vélo conférence est un
véhicule à quatre roues pouvant accueillir jusqu’à sept
personnes assises en cercle. Une seule personne en assure la
conduite, tandis que les autres peuvent pédaler ou
simplement profiter de la balade. Son concept favorise
naturellement les échanges et la convivialité! En quelques
minutes, les discussions s’animent et les participants
partagent un moment aussi original qu’agréable. Une
expérience unique pour parcourir la piste cyclable, que ce
soit entre amis, en équipe ou dans le cadre d’un événement
communautaire

Utilisé dans plus de 20 pays, notamment pour le tourisme, les
activités de groupe ou les projets éducatifs, ce type de vélo a
déjà fait ses preuves à l’international. 

Offert en location du 1  mai au 31 octobre, entre 8 h et 20 h,
le Vélo conférence est gratuit pour les citoyens et organismes
locaux. Des frais s’appliquent pour les entreprises et les non-
résidents.

er

Profitez d’une expérience active, originale et rassembleuse
tout en découvrant le réseau cyclable intermunicipal !

Réservation obligatoire auprès du Service des loisirs.
stéphanie.houle@st-agapit.qc.ca
418-888-3434

Le 5 juin prochain, le Food Truck de la Fromagerie Bergeron sera
présent à la Halte-Vélo de 17 h à 20 h pour ravir vos papilles! Venez
déguster une bonne poutine ou un burger décadent à un prix
abordable, pour l’ouverture de la saison!

Dimanche 7 juin débutera le Marché Public à la Halte-Vélo. Venez
rencontrer les divers exposants de 9 h à 12 h, tous les dimanches de
juin à octobre! 

Nous avons encore quelques places de disponibles pour les
kiosques. Écrivez au complexe.seigneuries@st-agapit.qc.ca pour
réserver votre emplacement gratuitement !

Parce qu’ encourager local, c'est important !

5 juin de 17 h à 20 h
à la Halte-Vélo, 1133, av. Bergeron

Ouverture de saison de la Halte-Vélo
et lancement du Marché Public 
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Tarifs 2026 
Aucune taxe applicable

5 jours
par

semaines

3 jours
fixes au

choix

 À la
semaine

SANS service de garde 385$ 340$ N/A

AVEC le service de
garde

500$ 440$ 130$

INSCRIPTIONS TARDIVES : 
Toute inscription reçue après le 30 avril 2026 sera majorée de 100$, et
pourrait même être refusée afin d’assurer un ratio d’encadrement
sécuritaire pour vos enfants.

15 mai au 15 juin
Inscriptions aux sorties

1  juiner

Rencontre d’informations
aux parents

Complexe des Seigneuries, 18 h 30 

CAMP DE JOUR
2026
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37  Défi de la santé e

du Centre de services 
scolaire des Navigateurs

Le Service des loisirs a le plaisir de vous informer que
la Municipalité de Saint-Agapit sera l’hôte de la 37
édition du Défi de la santé du Centre de services
scolaire des Navigateurs, qui se tiendra le vendredi 22
mai 2026, de 10 h 20 à 11 h.

e

Dans un souci de promouvoir de saines habitudes de
vie chez les jeunes, tous les élèves de 6e année du
Centre de services scolaire des Navigateurs, soit plus
de 1 500 participants, sont invités à relever un défi
personnel en parcourant une distance de quatre
kilomètres à la course.

Vous trouverez ci-dessous le tracé du parcours que les
élèves emprunteront pour relever ce défi.

Le comité organisateur remercie à l’avance les
résidents des rues concernées pour leur collaboration
et les invite à faire preuve de prudence dans leurs
déplacements pendant la durée de l’événement.

Fête de la pêche - 6 juin
Pour sa sixième édition à Saint-Agapit, la Fête de la Pêche aura lieu
le samedi 6 juin 2026, aux abords de la rivière Noire.

Cette journée a pour but de faire découvrir aux jeunes de 6 à 17
ans les joies de la pêche, un loisir en plein air qui permet de se
rapprocher de la nature. Exceptionnellement, durant ce week-end
de juin, le permis de pêche n’est pas requis, mais chaque
participant devra apporter son propre équipement de pêche pour
participer. Les enfants devront être accompagnés d’un adulte afin
d’assurer leur sécurité près de l’eau.

Pour que votre enfant puisse obtenir un certificat Pêche en herbe,
qui servira de permis de pêche valide jusqu’à 18 ans, il est
nécessaire de s’inscrire à l’activité d’initiation. Pour ce faire,
rendez-vous sur Qidigo ou scannez le code QR ci-dessous,
sélectionnez l’activité Fête de la Pêche, choisissez l’heure de
formation souhaitée, complétez les informations demandées et
finalisez la transaction.

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 1  juin, avec priorité aux
citoyens de Saint-Agapit jusqu’au 18 mai. Assurez-vous que votre
enfant n’a jamais obtenu, par le passé, un permis Pêche en herbe.

er

En complément, quelques activités seront proposées sur le site,
notamment des ateliers animés par le Mouvement Kanamouche en
lien avec la pêche. Plus de détails seront partagés prochainement
sur la page Facebook de la Municipalité. 

Le programme Pêche en herbe est offert par la Fondation de la
faune du Québec, en collaboration avec le ministère de
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques,
de la Faune et des Parcs, et grâce au soutien financier de son
partenaire la Société Canadian Tire.

Pour plus d’informations, contactez le Service des loisirs :
stephanie.houle@st-agapit.qc.ca
418-888-3434

6

Service des loisirs



Le Savais-tu ?Le Savais-tu ?Le Savais-tu ?
C’est GRATUIT ! Ça se passe tous les 
mardis et jeudis, dès 15h, jusqu’à 17h30, 
au Chalet des loisirs.
Nous offrons également des activités lors des journées 
pédagogiques entre 9 h et 15 h 30. Donc viens nous
rejoindre si tu as envie d’être avec des jeunes de 10 à
14 ans, dynamiques, pour une programmation vivante. 

La gang du Chalet aura de nombreux 
défis en  ! 

Tri des canettes $
Cuisine de desserts et distribution
Préparation d’activités pour la plantation 

Concours de blagues
Partie de Kick-Ball
Karaoké
et +++

Toi, quels sont tes plans pour la prochaine pédago ? 

mai

Plantation de nombreux arbres le 15 mai

LE CHALETLE CHALET

“Le Chalet”

Pour ne rien manquer de la
programmation : 

1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

31

MaiMai

11e

Le Festi Week-end revient à Saint-Agapit pour sa 11  édition,
du 18 au 20 juin, au parc des Générations.

e

Le 20 juin, la journée sera consacrée à la famille, avec des
activités pour tous les âges. Le Bus Arcade et la tournée Skate
Area offriront des expériences interactives et amusantes pour
petits et grands. Au programme : tournoi de balle donnée, jeux
et animations pour les enfants, spectacles musicaux en soirée,
et feux d’artifice pour clôturer les festivités, le samedi soir. 

C’est l’occasion parfaite pour partager des moments conviviaux
et célébrer l’arrivée de l’été en famille ou entre amis! 

Plus de détails seront dévoilés ultérieurement sur la page
Facebook de la Municipalité.
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Types d’arbres Quantité

Épinette blanche 

Érable à sucre

Bouleau jaune 

Total: 
(maximum 10 arbres par personne)

Comme chaque printemps, la population de Saint-Agapit est invitée à planter des arbres sur leur
terrain dans le cadre du programme gouvernemental « Mai, mois de l’arbre et des forêts ».

Fidèle à la tradition, le 127  Groupe Agapogil (Scouts) assurera la distribution des plants d’arbres,
offerts gracieusement par le ministère des Ressources naturelles et des Forêts, en collaboration avec
l’Association forestière des deux rives.

e

Vous pouvez ainsi commander des arbres à peu de frais auprès des Scouts et les récupérer le samedi
16 mai, au garage municipal, situé au 1008 rue Industrielle, entre 8 h 30 et 10 h.

Pour commander, il suffit de remplir le coupon ci-dessous et de le transmettre par courriel à loisirs@st-
agapit.qc.ca ou de le déposer dans l’un des casiers de dépôt extérieur du Complexe des Seigneuries
avant le lundi 11 mai. 

Distribution annuelle de plants d’arbres

Nom :_____________________________________________________________

Téléphone: _________________________________________________________

Courriel :___________________________________________________________

Veuillez déposer votre coupon dans l’un des casiers de dépôt extérieur du
Complexe des Seigneuries ou via le courriel: loisirs@st-agapit.qc.ca, avant le lundi
11 mai. La remise des plants se fera au garage municipal, le samedi 16 mai, entre
8 h 30 et 10 h. Des frais de 1$ par arbre, payables sur place en argent, seront
chargés pour défrayer les coûts de transport et de manutention des plants. 

Distribution annuelle de plants d’arbres / « Mai, mois de l’arbre et des forêts »



Services de sécurité incendie, 
civile et publique
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Mathieu Bergeron, Directeur S.S.I.C.P.

La liste des interventions des pompiers pour le mois de mars

Conseil de sécurité

Avec l’arrivée du beau temps, le Service de sécurité publique et civile vous
demande de faire preuve de prudence, que vous soyez piéton ou automobiliste.
Un accident peut survenir très rapidement.

Piétons :

Vous avez également une responsabilité. Avant de traverser, prenez le temps
d’observer la circulation, afin de vous assurer que vous pouvez le faire en toute
sécurité. Regardez des deux côtés et établissez un contact visuel avec les
conducteurs pour vous assurer qu’ils vous ont bien vus.

Conducteurs :
 
 Soyez vigilants et respectueux des passages pour piétons, ainsi que pour nos
brigadiers scolaires. Les piétons sont particulièrement vulnérables face à un
véhicule.

Merci de votre collaboration et bonne saison estivale en toute sécurité.

· 2026-03-06-025/9h18/Entraide pour feu de cheminée rue Poitras à Dosquet.

· 2026-03-08-026/21h55/Assistance au citoyen avenue Bergeron à Sant-Agapit.
· 2026-03-11-027/9h17/Feu de bâtiment commercial route 116 Est à Saint-Agapit.

· 2026-03-11-028/12h55/Assistance au citoyen avenue Côté à Saint-Agapit.
· 2026-03-12-029/7h36/Feu de garage résidentiel avenue Gourdeau à Saint-Agapit.

· 2026-03-12-030/8h30/Alarme incendie en fonction avenue Bergeron à Saint-Agapit.

· 2026-03-12-031/12h52/Installation électrique non-sécuritaire avenue Frechette à Saint-Agapit.

· 2026-03-12-032/13h17/ Entraide pour alarme incendie rue du Geai-Bleu à Saint-Apollinaire.

· 2026-03-14-033/12h35/Entraide pour alarme incendie route 273 à Saint-Apollinaire.

· 2026-03-16-034/12h32/Entraide pour alarme incendie rang Bois-Joly à Saint-Apollinaire.

· 2026-03-17-035/8h11/Installation électrique non-sécuritaire route 273 Saint-Agapit.

· 2026-03-17-036/9h25/Assistance au citoyen rue Principale à Saint-Agapit.

· 2026-03-17-037/18h25/Vérification pour la rue Principale à Saint-Agapit.

· 2026-03-18-038/16h37/ Entraide pour feu de bâtiment rue des Campeurs à Saint-Apollinaire.

· 2026-03-20-039/17h19/ Entraide pour alarme incendie rue Lamontagne à Saint-Apollinaire.

· 2026-03-22-040/17h58/Accident de la route au coin de la rue Pouliot et rue Principale à saint-Agapit.

· 2026-03-23-041/13h17/Entraide pour alarme incendie rue Moreau à Saint-Apollinaire.

· 2026-03-16-042/18h58/Entraide pour alarme incendie rang Gaspé à Saint-Apollinaire.

· 2026-03-31-043/1h36/Entraide pour alarme incendie rue Laurier à Saint-Apollinaire.



Troc vivacesTroc vivacesTroc vivaces
Donnez
prenez
partagez

La Municipalité de Saint-Agapit est fière d’annoncer le
renouvellement de son adhésion au programme des Fleurons du
Québec pour les trois prochaines années. Cette décision
confirme la volonté de la Municipalité de poursuivre ses actions
en matière de verdissement et d’embellissement durable.

En 2023, la Municipalité avait obtenu quatre fleurons sur une
possibilité de cinq, une reconnaissance valable jusqu’en 2025.
Grâce à ce renouvellement, la Municipalité accueillera de
nouveau la visite des classificateurs, qui évalueront les
aménagements au cours de l’été 2026. Les résultats de cette
nouvelle classification seront dévoilés à l’automne 2026.

La classification horticole des Fleurons du Québec constitue une
reconnaissance officielle du travail concerté des citoyens, des
employés municipaux, des organismes et des entreprises pour
créer des milieux de vie plus beaux, plus sains et plus verts. 

Lors de leur visite, les classificateurs analyseront 60 % du
territoire, en portant attention aux aménagements visibles au
public : parcs, espaces municipaux, secteurs résidentiels,
institutions, entreprises, ainsi que les initiatives communautaires
liées au développement durable. 

Les points sont répartis dans cinq domaines d’embellissement,
pour un total de 1 050 points :

370 points attribués au Domaine municipal 
200 points attribués au Domaine résidentiel 
130 points attribués au Domaine institutionnel 
120 points attribués au Domaine commercial et industriel 
230 points attribués aux initiatives communautaires et au
développement durable

La Municipalité invite donc l’ensemble de la population à
participer activement au verdissement de leur environnement,
puisque chacun contribue à l’embellissement durable de notre
milieu.

Fort d’un succès grandissant, le programme des Fleurons du
Québec, qui a célébré son 20  anniversaire, regroupe
aujourd’hui 306 municipalités dans toutes les régions du Québec
et rejoint plus de 40 % de la population.

e

Pour en savoir plus ou pour découvrir les municipalités ayant
obtenu des Fleurons, visitez : www.fleuronsduquebec.com 

Comité d’embellissement de Saint-Agapit 

Comité d’embellissement
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Espace de partage de vivaces 

Avec le retour du moment propice à la division des
végétaux, l’espace du “Troc Vivaces”, situé à l’Écocentre,
est de retour pour permettre à chacun de déposer ou de
prendre des vivaces librement, dans un esprit de
solidarité, de durabilité et de passion pour le jardinage.

Que vous soyez jardinier débutant ou expérimenté, venez
participer à cet échange communautaire et enrichir votre
jardin tout en partageant vos plantes avec les autres.

Comment ça fonctionne ? 
Je dépose : Vous avez des plantes vivaces en surplus ?
Divisez-les proprement, étiquetez-les si possible (nom
de la plante, couleur, hauteur, exposition, etc.) et allez
les déposer à l’endroit identifié à cet effet, à
l’Écocentre. 
Je prends : Besoin de verdure dans votre jardin ?
Servez-vous librement parmi les plantes disponibles.
N’oubliez pas d’en laisser un peu pour les autres ! 
Je partage : Parlez-en autour de vous ! Plus vous êtes
nombreux à participer, plus l’espace sera riche et
diversifié. 

Pourquoi des vivaces ? Les vivaces sont des plantes
durables qui reviennent chaque année. Elles se divisent
facilement et s’adaptent à divers environnements, ce qui
en fait des candidates parfaites pour le partage et
l’échange entre jardiniers. 

Merci de respecter cet espace, de ne pas y laisser de
plantes malades ou envahissantes, et de contribuer à la
beauté et à la biodiversité de notre communauté !
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Aménagement et exploitation d’un lieu d’élimination de
neige usée et d’entreposage de sel de voirie

La Municipalité a l’obligation et le devoir de gérer
adéquatement la neige de ses rues et stationnements en
utilisant une infrastructure conforme aux exigences
gouvernementales. 

Obligation

L’article 5 du « Règlement sur la gestion de la neige, des sels
de voirie et des abrasifs (chapitre Q-2, r. 28.2) » précise ce
qui suit : 

« Ne peut être déposée définitivement que dans un lieu
d’élimination de neige autorisé par le ministre en vertu de
l’article 22 de la Loi, la neige qui a fait l’objet d’un
enlèvement et d’un transport en vue de son élimination »

Devoir

La « Loi sur le développement durable (chapitre D-8.1.1) »
encourage les municipalités à intégrer la durabilité dans
toutes les actions de l’administration publique. La protection
de l’environnement, par une gestion responsable de la neige,
s’inscrit dans cette démarche.
La Municipalité a donc pris la décision de se doter d’un lieu
d’élimination de la neige conforme aux exigences
gouvernementales.

Procédure

Pour ce faire elle adoptera, le 4 mai prochain, le « Règlement
609-04-26 décrétant une dépense de 1 219 369 $ et un
emprunt de 1 219 369 $ pour l’aménagement et l’exploitation
d’un lieu d’élimination de neige usée et d’entreposage de sel
de voirie ». 

Selon la procédure légale, les personnes habiles à voter
(PHAV) peuvent demander que le règlement 609-04-26 fasse
l’objet d’un scrutin référendaire en apposant leur signature
dans un registre ouvert à cette fin. 

Le registre sera accessible de 9 heures à 19 heures, sans
interruption, le 20 mai 2026, au Complexe des
Seigneuries situé au 1080, avenue Bergeron. Le nombre
de demandes requis pour que le règlement fasse l’objet
d’un scrutin référendaire est de 393. 

Compte de taxes

Pour connaître l’impact de ce règlement sur le compte
de taxes municipales. Le calcul se fait de la façon
suivante :

La valeur de l’immeuble (résidence et terrain) : 246 097 $
 divisé par 100 : 2 461
 multiplié par le taux du 100 $ / d’évaluation : 0.01¢ 
 Montant à inscrire sur le compte de taxes : 24.61 $ *
*Ce montant n’est mentionné qu’à titre indicatif. 



FADOQ
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Fernand Dubois, 
Président du club FADOQ
Saint-Agapit

Salutations à tous les membres FADOQ et à toute la
communauté de Saint-Agapit.

Au moment de lire ce texte, nos activités d’avril seront du
passées et j’espère que vous en aurez profités.

À mon prochain message, je vous présenterai le nouveau
conseil d’administration qui aura été élu lors de notre
Assemblée générale Annuelle, tenue le mardi 14 avril.

De plus, je vous ferai un résumé de notre voyage à la cabane
à sucre, ainsi que du spectacle du Bel Âge avec le Duo Jean et
Christiane et du groupe de la Tournée du Bonheur.

Avril aura aussi marqué la fin de nos cours de danse. L’activité
reprendra à l’automne, à tous les mardis dès le 8 septembre.
Toujours avec nos mêmes professeurs attitrés et très
appréciés, Léona et Jean-Marc Germain.

En effet, à cette date nous aurons terminé notre activité
Viactive qui aura été animée de main de maître par nos
quatre animatrices, Mesdames Hélène Rousseau, Lise
Martineau, Jacqueline Lemay et Louise Verreault. Merci,
Mesdames, de nous avoir fait profiter de ces bons moments.

Concernant nos après-midis de cartes et jeux divers, ça se
poursuit jusqu’au 26 mai. Par la suite, nous débuterons nos
activités extérieures pour la saison estivale le 1er juin
prochain.

Jeux régionaux FADOQ :

Dans un tout autre ordre d’idée, au mois de mai des
membres FADOQ de Saint-Agapit nous représenterons lors
des jeux régionaux pour les activités suivantes : Le Pickle
Ball, la Pétanque atout et le jeu de cartes le Joffre. Bonne
chance à tous les participants et surtout amusez-vous bien.

Activité estivale :

Souper-Théâtre à Beaumont St-Michel : Nous y retournons
cette année, vu l’enthousiaste des participants de l’an
dernier. Le coût est de 100.00 $ et comprend le transport, le
souper, la pièce de théâtre, les taxes et le pourboire sont
inclus. Nous y allons le jeudi 2 juillet. L’heure du départ est
prévue vers les 16 h 15 et le retour est estimé pour 23 h.
L’autobus est complet, cependant je prends encore des
réservations au cas où des annulations survenaient. S.v.p,
me contacter au 418-728-1625 pour réserver vos places.

Activité automnale :

Nous retournerons visiter l’usine de Prévost Car, les
maisons ancestrales, la distillerie et la cabane à sucre
Comtois, le 21 octobre. Le départ se fera vers 8 h et le
retour vers 17 h. Plusieurs personnes n’ont pas pu venir l’an
passé et c’est pour cette raison que nous y retournons pour
faire vivre cette belle expérience à tous les intéressés. Le
coût est à déterminer et vous sera mentionné sous peu.
Nous prenons déjà les noms pour cette activité en
réservant au : 418-728-1625

Carte de membre :

En conclusion, si vous avez oublié de renouveler votre carte
de membre, il est toujours possible de le faire en contactant
notre responsable Mme Colette Laterreur au 418-401-4673,
pour participer à toutes ces activités en tant que membre
FADOQ de Saint-Agapit.

Les membres du comité administratif du Club FADOQ Saint-
Agapit se joignent à moi pour vous souhaiter beaucoup de
plaisir lors de nos activités actuelles et celles à venir.



CHEVALIERS DE 
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Denis Dusseault
Grand Chevalier Conseil #7195
St-Agapit-Dosquet

Bonjour Frères Chevaliers, mesdames,

Nous sommes déjà au mois de mai. Ce mois symbolise le
renouveau, la floraison et la fertilité. C’est un temps de lumière,
de croissance et de joie. Pour plusieurs d’entre nous, ce sera le
grand ménage du printemps. Nettoyer les fenêtres, les murs
extérieurs de l’habitation, le terrain, la terrasse afin de remettre
en place les articles et les décorations estivales qui étaient
remisées depuis l’automne dernier.

Pour nous les Chevaliers de Colomb du Conseil #7195, c’est le
moment de procéder aux élections des officiers pour la nouvelle
année colombienne. Vous êtes invités le lundi 11 mai 2026 au
local lors de la réunion des membres. L’unité, la fraternité,et la
charité forment un triptyque des valeurs fondamentales des
Chevaliers de Colomb. Ces principes guident nos actions et nos
coeurs dans toutes les bonnes œuvres que nous entreprenons,
enracinées dans la foi et le service. Ce sera un plaisir de vous
rencontrer.

De plus, le Congrès Provincial a eu lieu les 10, 11, 12 avril dernier
à Victoriaville. Lors de cette rencontre, quelques officiers du
Conseil #7195 étaient présents, afin de suivre les évolutions
constantes des programmes pour le bien de l’ordre. En vue de
répondre aux demandes de la communauté, je vous invite à
parler de l’ordre des Chevaliers de Colomb à vos proches et amis
dans le but de poursuivre ces bienfaits dans notre Société.
       

Le 18 avril dernier se tenait le Quillo-thon. Cette activité
permet d’amasser des fonds spécialement pour célébrer le
Noël des amis au mois de novembre. Merci aux nombreux
donateurs, commanditaires et tous les participants qui font
de cette journée amicale un succès. Ce succès a été réalisé
grâce aux responsables Yvan Rousseau et Richard Desrochers
qui étaient accompagnés de leurs épouses. Il a été possible
de se remémorer les bons et les mauvais coups autour d’un
bon repas. J’espère vous revoir l’an prochain.

Le dimanche 10 mai, nous aurons une fête spéciale. LA FÊTE
DES MÈRES. De nos jours, près de trois canadiens sur quatre
célèbrent la fête des mères. Selon un sondage du conseil
canadien du commerce de détail les dépenses sont variées.
Bouquets de fleurs, repas, cartes, cadeaux, sorties. La fête
des mères est une journée ou les enfants gâtent et
complimentent leur maman et profitent du temps passé en
famille.
 
Mon épouse Lucille Denise se joint à moi pour souhaiter
BONNE FÊTE DES MÈRES à toutes les mamans.

Activité à venir
11 mai, réunion et élection des membres du conseil

À bientôt,



1715



16

Depuis 2026, la Municipalité s’est dotée d’une nouvelle
plateforme numérique pour vous !

Voici les avantages : 
Recevoir votre compte de taxes sur Voilà pour éviter les délais
de postes
Télécharger, enregistrer, imprimer vous-même votre compte
de taxes
Consulter votre solde 
Faire vos paiements par débit ou crédit, à partir de n’importe
quelle intuition de votre choix.

Utiliser la procédure jointe à votre compte de cette année ou
passer la chercher au bureau municipal. 

Elle est aussi disponible sur notre site internet, sous la rubrique
taxes, en cliquant sur la photo. 

Au cours de l’été, le ministère des
Transports procédera à la
reconstruction complète du pont situé
sur la route Rousseau.

Ces travaux entraîneront la fermeture
complète de la route Rousseau, entre le
rang des Pointes et le Haut de la
Paroisse, pour une période d’environ 14
semaines. 

Un détour sera mis en place via la route
Rousseau et le rang Saint-Marie Est
(voir le plan).

Merci de votre compréhension.

Avis aux citoyens
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Paroisse Sainte-Élisabeth-de-Lotbinière
MESSAGE DE L’ÉQUIPE PASTORALE

                     

Nous sommes maintenant au printemps, saison de renouveau
et d’éveil de la nature! Même si au moment d’écrire ces
lignes, la chaleur et le soleil se font attendre, le calendrier
nous rappelle que nous sommes bel et bien en mai!

Au niveau paroissial, nous sommes en temps Pascal et nous
vivons ainsi des suites de la grande fête de Pâques! Et
justement, concernant les jours préparatoires à cette grande
fête, nous avons fait cette année l’expérience pour la
première fois de vivre une seule célébration du Jeudi saint en
présence des jeunes en préparation à leur confirmation qui se
vivra l’automne prochain. Ce fut une expérience des plus
heureuses qui sera possiblement renouvelée l’an prochain. 
Concernant l’équipe pastorale, nous poursuivons nos
réunions mensuelles locales et également avec la grande
équipe missionnaire.

Au niveau local, nous sommes heureux d’accueillir un
nouveau membre à titre bénévole qui vient soutenir le travail
pastoral de l’équipe. Il s’agit de Mme France Côté de St-
Flavien que nous remercions de tout cœur de sa présence.

Concernant notre équipe missionnaire, nous sommes
toujours en attente d’accueillir possiblement un nouveau
vicaire à la suite du décès de l’abbé Réal Grenier en décembre
dernier! Nous travaillons actuellement aux suites à donner à
la visite pastorale vécue ces derniers mois avec Mgr. Jean
Tailleur. Plus précisément nous avons pris le temps de
regarder les critères de vitalité de chacune de nos 27
communautés chrétiennes locales. Nous regarderons les
suites à donner pour la prochaine année pastorale!

Le travail ne manquera certainement pas en cette nouvelle
saison et fin déjà d’une autre année pastorale qui se
terminera en juin!

Que ce temps Pascal et ce renouveau du printemps nous soit
des meilleurs, car…‘’Ayons confiance, il est vivant’’ 

Votre équipe pastorale par : Denis Lalancette, ptre    

 Temps Pascal et l’arrivée d’une nouvelle saison!

À partir du 1  mai prochain, les cimetières pourront recevoir
les défunts pour inhumation. Nous vous invitons à effectuer
une visite de votre lot, afin de constater l’état du monument.  

er

La compagnie de Jardins commémoratifs de Sainte-Élisabeth
vous informe que la santé publique a apporté des
changements à ses règlements au cours des dernières années.
Avant toute mise en terre de cercueil ou d’urne dans un lot de
nos neuf cimetières, vous devez prendre contact avec le
personnel, dans le but de vérifier la disponibilité dudit lot. 

Le printemps est une belle période pour visualiser les
emplacements disponibles avant l’achat d’un lot ou d’un
colombarium. Il nous fera plaisir de vous accompagner dans
cette démarche et vous transmettre toutes les informations
nécessaires. 

Nos partenaires offrent un excellent service de nettoyage et
de restauration (nettoyage au jet de sable, remplir le lettrage
de peinture, redresser le monument, etc.) par notre
entremise. 

Assemblée générale annuelle des délégués 

La sixième AGA des délégués se tiendra le dimanche 24 mai
prochain en la salle de l’Âge d’Or de Saint-Apollinaire, après la
messe. Les paroissiens des différentes communautés sont
invités à y assister. Plus de détails seront publiés à la mi-mai
au feuillet paroissial, sur notre site Internet et sur notre page
Facebook.

Bienvenue à tous! 

Les délégués et l’équipe de JCSÉ 

Petit rappel : Ouverture des cimetières ! 
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	LE CHALET
	Mai
	Pour ne rien manquer de la programmation :
	“Le Chalet”

	Distribution annuelle de plants d’arbres
	Comme chaque printemps, la population de Saint-Agapit est invitée à planter des arbres sur leur terrain dans le cadre du programme gouvernemental « Mai, mois de l’arbre et des forêts ».
	Fidèle à la tradition, le 127e Groupe Agapogil (Scouts) assurera la distribution des plants d’arbres, offerts gracieusement par le ministère des Ressources naturelles et des Forêts, en collaboration avec l’Association forestière des deux rives.
	Vous pouvez ainsi commander des arbres à peu de frais auprès des Scouts et les récupérer le samedi 16 mai, au garage municipal, situé au 1008 rue Industrielle, entre 8 h 30 et 10 h.
	Pour commander, il suffit de remplir le coupon ci-dessous et de le transmettre par courriel à loisirs@st-agapit.qc.ca ou de le déposer dans l’un des casiers de dépôt extérieur du Complexe des Seigneuries avant le lundi 11 mai.
	Distribution annuelle de plants d’arbres / « Mai, mois de l’arbre et des forêts »
	Nom :_____________________________________________________________ Téléphone: _________________________________________________________ Courriel :___________________________________________________________
	Veuillez déposer votre coupon dans l’un des casiers de dépôt extérieur du Complexe des Seigneuries ou via le courriel: loisirs@st-agapit.qc.ca, avant le lundi 11 mai. La remise des plants se fera au garage municipal, le samedi 16 mai, entre 8 h 30 et 10 h. Des frais de 1$ par arbre, payables sur place en argent, seront chargés pour défrayer les coûts de transport et de manutention des plants.

	Types d’arbres
	Quantité
	Épinette blanche
	Érable à sucre
	Bouleau jaune
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